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Présents : 

 

GERARD Claudy       Président de province 

FOULON Frank       Président sportif 

ANKRI Jérémie      Président administratif 

MUTSERS Luc      Trésorier 

GERARD Jean-Luc      Administrateur 

ABEELS Willi      Administrateur 

JURCABA Yvan      Administrateur 

HEYLIGEN Raymond     Administrateur 

LONEUX Martine      Administratrice 

BOUTON Nicolas      Administrateur 

MIGNON Fabrice      Secrétaire 

Absent(s) :  

 

- 

 
 

Excusé(es) :  
 

BEBERMANS Louis (malade)    Administrateur 

GROS Nathalie      Administratrice (empêchée) 
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1. APPROBATION PROCES-VERBAL. 

PV du 3 février 2020 (PV 02-2020) 
 

Aucune remarque n’est émise sur le P.V. qui est approuvé à l’unanimité par les administrateurs.  

Le P.V. sera  publié par le secrétaire sur le site provincial. 

 

 

2. ADMINISTRATIF. 
 

DISSOLUTION DU B02 – PC CAPRI 

 

Le secrétariat fédéral a transmis au secrétariat provincial le PV  de l’AG du B02 – PC Capri informant de la 

dissolution du club.(ANNEXE 1) 

 

Le secrétaire prendra toutes les dispositions nécessaires pour la mise à jour du site provincial. 

 

NOUVELLE PLATEFORME ICLUB 

 

Une présentation de la nouvelle plateforme a eu lieu lors de l’AG Statutaire 2020 à Beez (Namur. 

Une séance d’information pour les clubs liégeois est planifiée par le secrétaire provincial en date du 9 mars 2020 à 

19h00 dans les installations de La Boule Vottemoise. 

 

Une présentation « ONLINE » et une séance « Questions/Réponses »  sont prévues de manière à familiariser les 

gestionnaires de club à utiliser ce nouvel outil de gestion.  

 

A ce sujet, le vérificateur, Heyligen Raymond demande si il lui sera possible de consulter le listing complet des 

affiliés. Le secrétaire l’informe que même s’il en fait la demande à son club (gestionnaire de club), il ne pourra que 

consulter les membres de son club. 

 

Il indique cependant, qu’une demande des instances fédérales a été faite auprès de la firme ICLUB de telle manière 

à ce que les secrétariats provinciaux puissent consulter et/ou imprimer le listing complet des affiliés. 

 

Le secrétaire provincial reprendra donc contact avec le secrétaire fédéral pour voir la situation d’avancement de 

cette demande. 

 

COMITE DES SAGES 

 

La réunion des « Sages » a eu lieu ce 6 février 2020. 

Le Président provincial, Claudy Gerard y a participé et résume en quelques mots les divers points qui y ont été 

traités. Compte-rendu du courrier rédigé par le « Comité des Sages » repris en ANNEXE 2. 

 

 

3. DISCIPLINAIRE. 
 

DOSSIER  DE GROM STEPHANE (B22) 

 

A été traité en CD du 01-02-2020 

Pas de sanction. 

 

DOSSIER DALLA CORTE (B43) 

 

A été traité en CD du 01-02-2020 

RPC La Moisson condamné à 120€ d’amende + 100€ de frais 
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DOSSIER PLAINTE EQUIPE FEDERALE 2 – B05 CONTRE CORNELIS AURELIE 

 

A été traité en CD du 01-02-2020 

Le secrétaire indique que la plainte collective du B05 a été introduite au secrétariat fédéral. 

Condamne Cornelis Aurélie : suspension de 1 an dont 3 mois ferme + 120€ d’amende + 100€ de frais 

 

DOSSIER PLAINTE GEMIS PHILIPPE (B05) CONTRE MARINI SILVIO (B10) 

 

Dossier (CAT. 5) déposé à la CD par le Conciliateur provincial et sera traité en CD du 11 avril 2020. 

 

DOSSIER PLAINTE BERTRAND FABIAN (B22) CONTRE HARY PATRICK (B13) – HARY JOSIANE (B13) 

LE PAILY MYRIAM (B13) 

 

Vu la gravité des faits (propos homophobes), le dossier (CAT. 8) a été déposé à la CD par le Conciliateur provincial 

et sera traité en CD du 11 avril 2020. 

Une sanction préventive n’est pas à exclure. Une plainte au pénal semble d’ailleurs avoir été déposée. 

 

 

4. C.H.P.L. 
 

RENCONTRE J17 (VENDREDI) DIVISION 4 – B. D’AAZ 1 / WANZE 3 (ARRETE) 

 

Au vu des remarques des 2 capitaines sur la feuille de match (ANNEXE 3), le C.E.P. décide que le score de cette 

rencontre arrêtée à 6-0 sera entériné à 9-0. 

Le CEP décide que cet abandon ne sera pas poursuivi vu les raisons invoquées par la capitaine visiteuse 

 

Le secrétaire en informera par courriel les 2 clubs. 

Il transmettra le résultat au responsable (Louis Bebermans) des classements pour mise à jour. 

 

RENCONTRE REMISE (MERCREDI) J18  DIVISION 7 – MABOTTE 5 / MALMEDY 2 

 

Vu les intempéries dans la région Spa-Malmedy, l’équipe de Malmedy n’a pu se rendre à Jemeppe/s/Meuse. 

Les 2 responsables de club ont transmis leurs accords au secrétariat provincial pour reporter la rencontre au 

mercredi 4 mars 2020 – 14h30. 

 

Le P.S. informe qu’au vu du manque de clarté au règlement CHPL concernant les intempéries et les remises lors 

des 3 dernières rencontres du championnat, de porter ce point à la « To Do List – CHPL ». 

 

FEUILLES DE MATCHS DES DERNIERES JOURNEES. 

Raymond Heyligen signale que plusieurs feuilles de matchs ne sont toujours pas rentrées. 

Il est décidé d’attendre encore 15 jours pour la réception vu de la réorganisation concernant la distribution du 

courrier au sein de Bpost. 
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5. CHAMP. ÉTÉ 2020. 
 

DESIGNATION D’ARBITRES. 

 

En attente de désignation par la responsable fédérale. 

 

ATTRIBUTION DES CP’S. 

 

La date butoir pour les candidatures à l’organisation des CP’s 2020 avait été fixée au 29 février 2020. 

A ce jour, seul le CP Interclubs + 48/50 ans dédié au « District 1 » n’a pas été couvert 

Le secrétaire enverra une relance aux 2 autres districts avec date butoir fixée au 15 mars 2020. 

 

ATTRIBUTION DES CHAMPIONNATS. 
 

ECPI (Dimanche 26 avril 2020) : 

 

Candidats : B09 – La Boule d’Aaz de Haccourt 

Attribué à : B09 – La Boule d’Aaz de Haccourt 

 

ECPD (Vendredi 1
er

 mai 2020) : 

 

Candidats : B49 – Le Muguet Laminois 

Attribué à : B49 – Le Muguet Laminois 

 

ECPT (Dimanche 3 mai 2020 ): 

 

Candidats : B40 – P.C. Mabotte 

Attribué à : B40 – P.C. Mabotte 

CPD Vétérans (Mercredi 27 mai 2020) : 

 

Candidats : B09 – La Boule d’Aaz de Haccourt / B21 – P.C. La Blegnutoise 

Attribué à : B21 – P.C. La Blegnytoise 

CPD Mixtes (Dimanche 14 juin 2020) : 

 

Candidats : B04 – Marius Petank’s Club Omal / B37 – Le Carreau Hannutois – B49 – Le Muguet Laminois 

Attribué à : B37 – Le Carreau Hannutois 

CPD +48/50 ans (Mercredi 24 juin 2020) : 

 

Candidats : B40 – P.C. Mabotte 

Attribué à : B40 – P.C. Mabotte 

CPI +48/50 ans (Mercredi 2 septembre 2020) : 

 

Candidats : - 

Attribué à : Relance District 2 & District 3 

CPT Mixtes (Dimanche 13 septembre 2020) : 

 

Candidats : B06 – RPC Embourg  / B40 – P.C. Mabotte 

Attribué à : B06 – RPC Embourg   
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DESIGNATIONS DES BUREAUX. 

 

ECPI (Dimanche 26 avril 2020) : 

 

Abeels Willi – Loneux Martine – Bouton Nicolas 

 

ECPD (Vendredi 1
er

 mai 2020) : 

 

Gerard Jean-Luc – Gros Nathalie 

 

ECPT (Dimanche 3 mai 2020 ): 

 

Foulon Frank – Ankri Jérémie 

CPD Vétérans (Mercredi 27 mai 2020) : 

 

Gerard Jean-Luc – Mutsers Luc 

CPD Mixtes (Dimanche 14 juin 2020) : 

 

Ankri Jérémie – Foulon Frank 

CPD +48/50 ans (Mercredi 24 juin 2020) : 

 

Gerard Jean-Luc – Bouton Nicolas 

CPI +48/50 ans (Mercredi 2 septembre 2020) : 

 

Abeels Willi – Ankri Jérémie – Loneux Martine 

CPT Mixtes (Dimanche 13 septembre 2020) : 

 

Gerard Jean-Luc – Gros Nathalie   

REMARQUE :  

 

Le P.A. fait remarquer à Yvan Jurcaba qu’il ne s’est pas proposé pour faire un bureau en 2020 et lui demande si  y a 

une raison particulière à ce comportement ou alors a-t ’il peut-être une raison personnelle ! 

L’intéressé répond qu’il n’a pas de raison particulière ; Sic « On va dire comme ça ! » 

 

Le P.A. l’interpelle à nouveau et l’informe que si il y a quelque chose à dire ou à redire, c’est le moment et que c’est 

maintenant qu’il faut en débattre. 

 

Yvan Jurcaba ne semble pas vouloir donner de raison et c’est à ce moment que le P.S. lui demande si c’est parce 

qu’il lui a refusé l’accès à la commission CHPL qu’il ne veut rien faire aux championnats d’été. 

 

Yvan Jurcaba lui confirme que c’est bien la raison ou tout du moins une des raisons. 

 

Le P.S. lui indique qu’effectivement il lui a refusé l’accès à cette commission vu sa façon de voir négat ivement les 

problèmes et comme déjà rappelé dans un des PV précédant, vu son trop grand intérêt pour son propre club ! 

 

Yvan Jurcaba reprend la parole en indiquant que de toute façon Sic : « Je vais rentrer ma démission ». 

 

Ce point est clos. 
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Le secrétaire signale que les règlements seront mis à jour et envoyés aux clubs. 

Ils seront également publiés sur le site provincial. 

Le calendrier d’été ainsi que l’affiche récapitulative des championnats seront publiés sur le site 

Les formulaires d’inscriptions seront mis à jour et activés sur le site provincial. 

Un courriel de remerciement sera envoyé aux clubs ayant proposé leur candidature les informant du club désigné. 

 

 

6. COUPE DE PROVINCE. 
 

ATTRIBUTION JOURNEE FINALE. 

 

La date butoir pour les candidatures à l’organisation de cette compétition avait été fixée au 29 février 2020. 

 

ATTRIBUTION DE LA JOURNEE. 

 

Dimanche 15 mars 2020 : 

 

Candidats : B20 – La Fanny Visétoise / B43 – Royal P.C. La Moisson 

Attribué à : B43 – Royal P.C. La Moisson 

Un courriel de remerciement sera envoyé aux clubs ayant proposé leur candidature les informant du club désigné. 

 

L’affiche pour la coupe ainsi que celle pour les infos pratiques seront envoyées à tous les clubs et publiées sur le 

site de province. 

 

DESIGNATION D’ARBITRE. 

 

Le secrétariat provincial a reçu un courriel de la P.S. fédérale informant que l’arbitre HUBIN Olivier avait été désigné 

pour cette rencontre et qu’il incombait donc à la province de lui transmettre toutes les informations utiles. 

 

En conséquence, le secrétaire contactera l’intéressé pour lui transmettre les : lieu, date et autre informations utiles. 

 

7. F.B.F.P. 
 

PARTICIPATION DU PRESIDENT PROVINCIAL A L’AG NATIONALE. 

Comme déjà signalé dans le précédant PV, le Président de province sera indisponible le 29 mars 2020, date de l’AG 

Nationale. Un remplaçant doit donc être désigné. 

 

En fonction de ses disponibilités, le PA, Jérémie Ankri remplacera le Président de province. 

En cas d’indisponibilité du P.A., Gerard Jean-Luc se propose de le remplacer. 

 

 

8. F.P.J.L. 

 

ROI - FPJL  

 

A finaliser par le Président administratif de telle manière à rencontrer les personnes qui s’impliquent actuellement 

pour les jeunes (formation de la Commission F.P.J.L., définir le montant des sommes attribuées annuellement, 

etc…) 

 

Décision   ce point est porté à la « To Do List administrative » et sera traité lors de la séance de la « Commission 

administrative ». 



Herstal, le 2 mars 2020 Page 8 
 

9. Trésorerie. 
 

PENALITES PERIODE 3. 

La date butoir pour les contestations avait été fixée au 2 mars 2020. 

Aucune contestation reçue. 

Le secrétaire transmet au trésorier le fichier récapitulatif des amendes.(ANNEXE 4) 

Les factures seront transmises aux clubs par le trésorier. 

 

Le trésorier informe qu’il va établir le relevé pour les cotisations provinciales (3.50€) pour les nouveaux membres 

affiliés depuis le 5 juin 2019.  

 

 

10. To Do List. 
 

La prochaine réunion de la « Commission C.H.P.L. » en vue de la préparation à la 1
ère

 séance d’information de juin, 

se déroulera le lundi 27 avril 2020 dans les installations de La Boule Vottemoise dès 19h00. 

Les membres de cette commission seront convoqués par le secrétaire provincial. 

 

 

11. Divers. 
 

CP’s 2020 

Le trésorier préparera pour la prochaine séance CEP les caisses des 3 premiers CP d’été. 

Le secrétaire préparera pour la prochaine séance CEP les documents et matériels de bureau. 

 

En vue de ces championnats, le P.S. et le secrétaire se rencontreront pour finaliser les tableaux des poules de telle 

manière à ce qu’aucun tirage ne s’effectue le jour de la compétition. 

Seul le tirage de l’enveloppe dès le départ déterminera le numéro d’équipe. 

Un éventuel cadrage sera repris via les emplacements d’équipes sur les tableaux des poules 

Dès le départ, une équipe saura donc si elle doit passer par un cadrage et ce, même si elle remporte ses rencontres 

de poules. 

 

REMARQUES/QUESTIONS/REPONSES : 

 

Néant 

 

Plus rien n’est à l’ordre du jour et le Président lève la séance à 21h30. 

 

 

Prochaine séance CEP : lundi 6 avril 2020  – 19h30 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 

 


